
 

 

  
 

Secrétariat cantonal 
Pl. Chauderon 5 
1003 Lausanne 
 

Tél : 021 312 97 57 
Fax : 021 320 76 10 
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www.ps-vd.ch 

 
 

Le Parti socialiste vaudois (PSV) 
et sa commission Enseignement, éducation et formation 

vous invitent 
 

samedi 30 janvier 2010 
à partir de 9h00 à la Maison du Peuple de Lausanne 

 

 
 

ASSISES DU PSV 
sur l’école obligatoire 

 
Inscriptions préalables au 

Secrétariat cantonal PSV 
Place Chauderon 5 

1003 Lausanne 
administration@ps-vd.ch 



 

 

DES ASSISES POUR DEBATTRE DE L’ECOLE OBLIGATOIRE 
 
Notre Conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon a lancé une consultation sur une nouvelle loi 
pour l’enseignement obligatoire. Celle-ci sera présentée en contre-projet à l’initiative Ecole 
2010. Les partis, syndicats et milieux associatifs sont amenés à se prononcer d’ici mi-mars 
2010 sur ce projet de loi. 
 
Si nous avons déjà pu débattre et définir notre vision de l’école dans notre programme de 
législature, cette consultation nous permet de réaffirmer des notions aussi essentielles que 
l’égalité des chances à l’école, l’intégration de tou-te-s dans l’école, d’insister sur les 
missions premières de l’école obligatoire et d’en discuter les modalités.  
 
Nous vous invitons à vous inscrire nombreuses et nombreux à ces assises, que vous soyez 
parents, enseignant-e-s ou tout simplement intéressé-e-s par le sujet. 
 
 
DES ASSISES, ET APRES ? 
 
Les assises sont organisées pour permettre à tout membre du PSV de participer aux débats 
sur les axes principaux de la position du PS sur ce projet de loi sur l’enseignement 
obligatoire. C’est suite à cette journée que la commission enseignement du PSV rédigera un 
projet de réponse qui sera ensuite adopté par le comité directeur. 
 
Pour discuter plus précisément de la loi, des autres thèmes qu’elle aborde et suivre 
l’ensemble du travail, nous vous invitons à participer aux séances de la commission 
Enseignement, formation et éducation du PSV qui sont ouvertes à tous les membres. 
Contactez le secrétariat du PSV par courriel à administration@ps-vd.ch ou par téléphoner au 
021 312 97 57 pour connaître les prochaines séances de la commission et y être invité. 
 
 
 
 
 
 



 

 

PROGRAMME DE LA JOURNEE 
 
9h00 
1. Mot de bienvenue 
1.1 Déroulement de la journée 
1.2 Organisation de la réponse à la consultation 
 par Claude  Schwab, président de la Commission Enseignement 
 
9h10 
2. Quelle école obligatoire pour demain ? 
2.1 Les priorités fixées par le PSV  
 par Cesla Amarelle, présidente PSV 
2.2 Présentation du projet de loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) 
 par Anne-Catherine Lyon, conseillère d’Etat 
 
9h50 
3. Ecole obligatoire : la position des acteurs et partenaires 
Prises de position de : 
Jacques Daniélou, président de la Société pédagogique vaudoise (SPV) 
Julien Eggenberger, président du Syndicat des services publics Vaud (SSP-Enseignement) 
Gilles Pierrehumbert, président de la Société vaudoise des maîtres secondaires (SVMS)  
Barbara de Kerchove, présidente de l’Association vaudoise des parents d’élèves (APE). 
 
10h30 
4. Ateliers thématiques sur les principaux enjeux de la LEO 
 
DISCUSSION A : Comment favoriser la réussite de tou-te-s les élèves ? 
Animation : Florence Golaz, députée 
A1 Le débat sur la voie unique et le passage des filières aux niveaux. 
A2 Le redoublement est-il une solution ou faut-il l’interdire ? Quelles sont les alternatives ? 
Synthèse 
 
13h00 REPAS 
 
14h00 
DISCUSSION B : Comment permettre une école pour tou-te-s ? Le débat sur 
l’intégration-inclusion. 
Animation : Claude Schwab, député et président COMENS et Olivier Gfeller, député 
B1 Les élèves handicapés et à besoins particuliers dans l’école obligatoire 
B2 Les élèves non francophones / migrant-e-s dans l’école obligatoire 
Synthèse 
 
15h15 
DISCUSSION C : Une école et des responsabilités 
Animation : Claude Schwab, député et Florence Golaz, députée et municipale 
C1 Ecole et parents : quel partage des responsabilités, quelles collaborations ? 
C2 Ecole : quelles relations entre le canton et les communes ? 
Synthèse 
 
5. Conclusion de la journée 
 
 



 

 

INSCRIPTIONS 
 
 

 Je m’inscris aux Assises du PSV sur l’école obligatoire 
 

 Je souhaite devenir membre de la commission Enseignement du PSV 
 
 
Nom : .....................................................  
 
Prénom : ..................................................... 
 
Section :  ..................................................... 
 
Courriél :  ..................................................... 
 
Numéro de mobile : ............................................ 
 
 
Préférences pour participer aux discussions suivantes : 
  
  A1 ou  A2 (cocher le thème préféré) 
 
  B1 ou  B2 (cocher le thème préféré) 
 
  C1 ou  C2 (cocher le thème préféré) 
  
 

 Je participe au repas   Pas de repas 
   normal 

 végétarien 
 
Coupon-réponse à renvoyer d’ici au 27 janvier 2010 au secrétariat du Parti socialiste 
vaudois, Pl. Chauderon 5 à 1003 Lausanne. 
 
Les inscriptions par courriel sont aussi possibles à l’adresse arnaud.bouverat@ps-vd.ch en 
précisant bien vos choix pour les discussions et le repas. Merci d’avance ! 


